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TELEPHONES PORTABLES 

Afin de pallier aux nombreux problèmes rencontrés suite à l'utilisation de téléphones portables ou 
tout autre moyen de communication à ondes courtes, nous vous informons que ces types 
d'appareils sont strictement interdits durant le déroulement des examens. 
 
 
CULTURE GENERALE 
 
Veuillez-vous référer à la convocation spéciale pour l’examen de culture générale du 
29 mai 2026 

Les candidat-e-s doivent être présent-e-s 
15 minutes avant le début de chaque épreuve. 

 

CONNAISSANCES PROFESSIONNELLES 

11 juin 2026 

09h15 – 10h45 
 
CPNE-TI Maladière 
Rue de la Maladière 84 
2002Neuchâtel 

Électrotechnique 

(épreuve en ligne) 
 
Salle   C -107 

Candidat-e-s : 

 NE.22.1907 
 NE.21.1712 

11 juin 2026 

13h15 – 14h45 
 
CPNE-TI Maladière 
Rue de la Maladière 84 
2002Neuchâtel 
 

Électronique analogique 

(épreuve en ligne) 
 
Salle   C -107 

Candidat-e-s : 

 NE.22.1907 
 NE.21.1712 
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CONNAISSANCES PROFESSIONNELLES 

12 juin 2026 

09h15 – 10h45 
 
CPNE-TI Maladière 
Rue de la Maladière 84 
2002Neuchâtel 
 

Électronique numérique, 
traitement des données 

(épreuve en ligne) 
 
Salle   C -107 

Candidat-e-s : 

 NE.22.1907 
 NE.21.1712 

12 juin 2026 

13h15 – 14h45 

 
CPNE-TI Maladière 
Rue de la Maladière 84 
2002Neuchâtel 
 

Connaissances spécifiques 
appliquées 

(épreuve écrite) 
 
Salle   C -107 

Candidat-e-s : 

 NE.22.1907 
 NE.21.1712 

 
 
COMMUNICATION DES RÉSULTATS 

Les candidat-e-s seront informé-e-s de la réussite ou éventuellement de l'échec de leurs examens 
au cours d'une réunion organisée par la commission chargée de la préparation et de la surveillance 
des procédures de qualification.  

La date et le lieu de cette séance seront communiqués aux candidat-e-s à l'issue des examens. 
Toutefois, nous signalons que cette communication sera faite sous toutes réserves, la décision ne 
pouvant être définitive que lorsque le service des formations post-obligatoires et de l'orientation 
aura procédé aux différents contrôles.  

Pour les candidat-e-s neuchâtelois-es, la décision d'échec sera notifiée par lettre recommandée. 

La liste des candidat-e-s ayant réussi leurs examens peut être consultée sur le site :  

www.ne.ch/examens 

 
CEREMONIE DE REMISE DES TITRES 

Nous vous remercions de vous référer au guide pour les procédures de qualifications dans le canton de 
Neuchâtel qui se trouve en annexe. 
 
 
 
 Office des apprentissages 
 Pôle Technique – Bâtiment – Alimentation 
 
 
 
Annexe  

 Liste des candidats 
 Guide pour les procédures de qualifications dans le canton de Neuchâtel 

Distribution  

 aux candidat-e-s 
 au chef-expert 
 CPNE-TI Maladière 


